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« Telle Toussaint tel Noël,

et Pâques pareil. »

Vous les Femmes a fait le plein !
Le 7 octobre dernier, près de 120 personnes sont venues applaudir chaleureusement l’excellent trio d’acteurs 
de la comédie de Robert Punzano « Vous les Femmes ». Pendant plus d’une heure quinze, ce spectacle plein de 
rebondissements et de quiproquos a remporté à chaque fois le rire d’un public très souvent complice !

CULTURE

Cinéma : Zootopie - Film d’animation de Walt Disney
Dimanche 26 Novembre à 16h, salle de la Grange aux 
Dîmes .
La commission culturelle vous propose de voir ou revoir ce 
film d’animation tout public. Avec plus de quatre millions 
de spectateurs en France, ce film raconte l’histoire de la 
ville de Zootopia qui ne ressemble à aucune autre. On y 
trouve des quartiers résidentiels élégants comme le très 
chic Sahara Square et d’autres moins comme le glacial 
Tundratown. Dans cette incroyable ville, toutes les espèces 
animales cohabitent !
Réservations au 02.41.45.30.21 ou sur le site 
grangeauxdimes.pagesperso-orange.fr 
Tarifs : 5 € et 2 €

CONSEIL MUNICIPAL DU 23 OCTOBRE

- Le rapport d’activité 2016 d’Angers Loire Métropole et le rapport annuel 2016 concernant l’eau et l’assainissement 
ont été présentés aux conseillers.
- Le coût de l’enfouissement des réseaux et du remplacement des candélabres sur le parking de la salle Cortequisse 
(environ 7000 €) sera pris en charge pour moitié par le SIEML et environ 2300 € seront financés par ALM. Le reste 
à charge pour Soulaines est d’environ 1200 €.
- L’annexe financière de la convention de gestion avec ALM concernant la voirie et les eaux pluviales a été 
approuvée.
- Différents avenants concernant les travaux de rénovation et d’agrandissement de la salle Cortequisse ont été 
validés : Justeau (gros oeuvre) : -50 € ; Fouillet (peinture) : -50 € ; Juliot (électricité) : +3085 € pour le 
complément de dalles chauffantes. D’autres avenants sont en attente.
- La caution pour les badges d’accès à la halle de tennis a été fixée à 20 euros.
Prochain conseil municipal :
lundi 20 novembre à 20h30



ENFANCE JEUNESSE
Soirée-débat
La commission municipale des affaires scolaires et de 
la jeunesse vous invite à une soirée débat sur le thème 
des «  questions existentielles des enfants  ». 
Certains enfants posent énormément de questions 
sur le monde qui les entoure et sur des sujets divers 
et variés. Certaines interrogations, aussi pertinentes 
soient-elles, peuvent nous laisser perplexes, voire  
même nous désarçonner ... Ces questions existentielles 
seront l’objet de cette soirée-débat en présence du Dr 
Malka, pédopsychiatre.
Ce thème a été proposé par les représentants des parents 
d’élèves de l’école Nicolas Condorcet. Rendez-vous donc 
le jeudi 23 novembre à 20h à la Grange aux Dîmes. 
Entrée libre et sans inscription (soirée réservé aux 
adultes).

ENVIRONNEMENT
Commission
Si vous souhaitez participer à la vie communale, sachez 
que la commission Environnement est ouverte. La 
gestion de l’étang, la pêche, les sentiers de randonnées, 
le fleurissement, sont autant de sujets qui nous 
préoccupent. Inscription en mairie.

Le maire.

LIAISON COMMUNALE
Rappel aux associations
Vous avez jusqu’au 15 novembre pour faire parvenir en 
mairie vos articles à paraître dans le Liaison Communale, 
bulletin annuel qui présente l’action municipale, les 
associations et les commerçants et artisans de la 
commune en faisant un bilan de l’année écoulée.

Un après-midi bleu
L’Accueil Périscolaire de Soulaines sur Aubance a 
participé le mercredi 4 octobre dernier au loto organisé 
à Soulaines dans la salle Cortequisse dans le cadre de 
la semaine bleue.
Le principe était simple, un aîné aidait un enfant à 
compléter ses cartons de loto.
Tous les participants étaient ravis et ont pu terminer 
ce temps de jeu par un moment convivial autour d’un 
goûter offert par le CCAS. 
Les enfants sont retournés à l’Accueil Périscolaire avec 
plusieurs lots gagnés et de grands sourires. 
A l’année prochaine pour un temps de partage 
convivial  !

L’équipe d’animation de la jeunesse 
présente au vide-grenier
L’animateur jeunesse de la commune, Maxime Foucault, 
a eu l’occasion de se présenter et de présenter les 
animations qu’il met ou qu’il va mettre en place au 
Local Jeunes lors du vide grenier du 1er octobre. Nous 
remercions d’ailleurs vivement le comité des fêtes qui a 
gentiment accepté que nous tenions un stand.
Le Local Jeunes est ouvert tout au long de l’année les 
mercredis après-midi de 14h à 17h30, les vendredis de 
17h30 à 20h30 ainsi que les samedis après-midi de 15h 
à 19h.
N’hésitez pas et venez rencontrer Maxime au Local 
Jeunes de Soulaines, chemin de la Glacière.

L’équipe d’animation

Déchetterie de la Claie Brunette
Reprise d’exploitation
J’ai interpellé directement le vice président d’ALM au 
sujet du devenir de la déchetterie de la Claie Brunette 
et de son utilisation par les soulainois. Voici sa réponse :
… « Concernant la déchetterie de la Claie Brunette à 
Juigné/Loire, la reprise d’exploitation au 1er janvier 
2018 par le Smitom Sud Saumurois est bien envisagée 
avec un personnel renouvelé.
Angers Loire Métropole participera à son fonctionnement 
au travers d’une convention financière calculée sur le 
nombre d’habitants du territoire qui fréquenteront la 
déchetterie.
Le coût sera supporté directement par le service dans 
le cadre de la TEOM (Taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères) et les habitants de votre commune ne 
seront pas impactés financièrement.
La collectivité qui reprendra l’exploitation envisage la 
mise en place d’un contrôle d’accès. » 
D’autres précisions devraient nous parvenir dans 
quelques semaines.

Le maire

URBANISME
Station d’épuration de la Chapelle
La station d’épuration de la Chapelle va être remplacée 
par un simple poste de refoulement. Les travaux 
commenceront le 6 novembre et devraient se terminer 
fin novembre.
La route de la Chapelle sera fermée à la circulation 
durant une journée. Une déviation par Mozé sera 
installée par la société TPPL.

VIE ASSOCIATIVE - rappel
Nous rappelons aux usagers des salles communales 
qu’il est nécessaire de prendre quelques précautions en 
quittant les lieux :
- éteindre toutes les lumières
- s’assurer que les robinets soient fermés
- tirer la chasse d’eau des toilettes
- vérifier les fermetures de portes.

Merci

INCIVILITÉS
Plusieurs habitants nous ont fait part de nombreuses 
incivilités ces dernières semaines.
Nous renouvelons notre appel à plus de responsabilisation 
des jeunes adolescents de la part de leurs parents.

Le maire



Communication d’habitants de la Marzelle
« Si vous avez traversé notre hameau de la Marzelle, vous avez pu découvrir de nombreux panneaux 
supplémentaires à la signalisation avec les mots : 70 km/h danger, 50 km/h sécurité, prudence, ralentir, pensez 
aux riverains…
Pourquoi cela ?
Depuis 1995, la vitesse était limitée à 50 Km/h dans le hameau. Les riverains avaient alerté du danger puisque 
cela circulait à plus de 50 km/h. La municipalité a donc pris la décision de faire des aménagements piétonniers 
pour la sécurité. Mais malheureusement avec, elle a de façon incompréhensible, augmenté la vitesse en passant 
celle-ci à 70 km/h.
N’arrivant pas à nous faire entendre lors de la réunion publique et par la pétition réalisée en septembre 2016, 
nous avons posés nos panneaux pour la seconde fois en septembre 2017 car les premiers posés en mai 2017, 
ont été volés. 
Tous cela pour alerter du DANGER et montrer notre volonté pour le retour à 50 km/h. »

Des habitants de la Marzelle

Société l’Union
Finale du concours 1 sociétaire 1 invité, victoire du 
Président.
Samedi dernier avait lieu la finale du concours 1 
sociétaire 1 invité qui a vu la victoire de Gilles FREMY et 
Jean Claude CHEVALLIER 12 à 5 contre Lucien DAVY et 
Marcel GUILLOUX.
Un autre concours « 1 adulte 1 jeune de moins de 17 
ans » a débuté le lundi 23 Octobre.
Ce type de concours permet de faire découvrir le jeu 
aux jeunes afin qu’ils puissent faire perdurer cette 
tradition angevine.

Réponse du maire
Extrait de la lettre adressée au maire par le Conseil Départemental :
« ... des comptages ont été réalisés conformément aux engagements du Département, au mois de mai 2017 
dans la traverse de la Marzelle le long des routes départementales n°120 et 130......
L’objectif de ces mesures était d’apprécier le comportement des usagers dans la traversée suite au nouvel 
aménagement.
Les résultats ont été présentés le 19 juin devant la Commission Éducation, Routes et Transports du Conseil 
Départemental.
Après analyse, les résultats démontrent une diminution de la vitesse comparée à celles mesurées en 2010 et 
illustrent une cohérence de la vitesse avec l’aménagement réalisé. La seule réserve se situe en sortie du lieu-dit 
en direction de Mozé où la valeur reste relativement élevée.
Les élus du Conseil Départemental ont décidé de rester sur leur position et de maintenir la limitation à 70km/h. »
Résultats du comptage :

La V85 correspond à la vitesse en dessous de laquelle roulent 85% des usagers, retenue conventionnellement 
et conformément aux pratiques internationales ; elle sert de base pour déterminer certains aménagements 
routiers, notamment les distances de visibilités.



MAIRIE
www.soulaines-sur-aubance.fr
Lundi, mardi, jeudi, vendredi de 14h à 17h30.
Samedi de 9h à 12h
02.41.45.30.21 mairie@soulaines-sur-aubance.fr
Permanence d’élus : le samedi de 11h à 12h.

GRANGE AUX DÎMES 
http://grangeauxdimes.pagesperso-orange.fr/

ÉCOLE : 02.41.45.72.08
ACCUEIL PÉRI-SCOLAIRE : 02.41.57.63.98
06.08.01.61.62

LOCAL JEUNES : 06.08.01.61.62

BIBLIOTHÈQUE
Lundi de 16h30 à 18h, mercredi de 16h30 à 19h.
02.41.44.29.72 - biblisoulaines@orange.fr
http://biblisoulaines.opac3d.fr

TRANSPORT SOLIDAIRE : 02.41.45.30.21

CABINET INFIRMIER : 02.41.45.32.93
13 rue de l’Aubance - Soins 7 jours / 7 à domicile 
ou au cabinet (sur RDV)
Mmes CASARI C, JARRY M, VERMEULEN A

RAPPEL AUX ASSOCIATIONS
Le prochain Soulaines Infos paraîtra

la 1ère semaine de décembre.
Merci de nous adresser vos articles avant le 20 novembre.
communication@soulaines-sur-aubance.fr / 02.41.45.30.21
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Ce journal est réalisé et imprimé sur papier 100% recyclé
par la commission Information-Communication
du Conseil municipal de Soulaines sur Aubance.

Ne pas jeter sur la voie publique.

quoi qui quand où

Assemblée générale Comité des Fêtes Vendredi 3 novembre 20h Grange aux Dîmes

Commémoration Municipalité Samedi 11 novembre 11h30 Cimetière

Vue de mon clocher CCAS Mardi 14 novembre 8h30 à 18h Soulaines - Angers

Soirée débat Commission enfance jeunesse Jeudi 23 novembre 20h Grange aux Dîmes

Cinéma : Zootopie Commission culturelle Dimanche 26 novembre 16h Grange aux Dîmes

L’AGENDA DU MOIS DE NOVEMBRE

INFORMATION SUR LE CHÈQUE EMPLOI 
SERVICE UNIVERSEL (CESU)
Anjou Domicile et l’URSSAF organisent une réunion à 
Angers sur le fonctionnement des CESU le jeudi 23 
novembre de 9h30 à 11h30. Cette réunion est ouverte 
aux salariés et aux employeurs.
Gratuit. Inscription obligatoire.
02.41.682.682 ou contact@anjoudomicile.fr

OBJETS TROUVÉS
La mairie recueille assez souvent des objets trouvés 
sur le territoire communal ... Mais ces objets ne sont 
pas toujours réclamés ! (lunettes, clés …) N’hésitez 
pas à venir au secrétariat de mairie si vous avez perdu 
quelque chose.

IMMATRICULATION DES VÉHICULES
La mise en place du Plan Préfecture Nouvelle Génération 
(PPNG) va entraîner le 6 novembre 2017 la fermeture du 
service d’immatriculation des véhicules de la préfecture 
d’Angers.
En conséquence, tous les usagers devront passer 
par les démarches en ligne pour l’ensemble de leurs 
demandes, sur le site de l’Agence Nationale des Titres 
Sécurisés : https://ants.gouv.fr

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE
Le territoire d’Angers Loire Métropole lance le Dispositif 
Opérationnel de Rénovation Énergétique des Maisons 
Individuelles (DORéMI) permettant l’amélioration 
énergétique des maisons par des artisans locaux 
formés.
La plateforme « Mieux chez moi » accompagne 
gratuitement les particuliers dans leur projet de 
rénovation énergétique sur le territoire d’Angers Loire 
Métropole (conseils et calcul des aides financières).
Sont concernés : les propriétaires de maisons 
individuelles et les maisons peu ou pas isolées.
Pour savoir si votre maison peut s’inscrire dans le 
dispositif, n’hésitez pas à contacter la plateforme 
par téléphone au 02.41.43.00.00 ou par mail 
mieuxchezmoi@angersloiremetropole.fr.

Construction de miradors
Une association locale de chasseurs construit des 
miradors pour les poser sur sites, afin de sécuriser les 
tirs lors des battues par exemple.


